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USF Bridge FONTENAY SOUS BOIS            le 10 janvier 2014 

 

 
 

 

 

 

 
Présents : Samuel Rozenberg, Dominique Cosson, Brigitte Duminy, Claire Malti,  Françoise 
Vallade, Agnès Verdier, Jean-Pierre Fèvre, Daniel Poisson-Girard.  
 
Excusés : Christian Cloarec,  
 
Séance ouverte à 12h30 
 
PREAMBULE : Compte tenu que deux membres du bureau enseignent le lundi et le jeudi soir les 
réunions de bureau auront lieu désormais les jeudis vers 12h. 
 
 

POINT 1 : STAGE DE MAITRE ASSISTANT D’AGNES DE NOVEMBRE 

En complément au PV de la réunion du Bureau du 07/10/13 il est précisé qu’au final 50% des 

frais d’hébergement lui ont été remboursés, soit 417.3 € 

Comme précédemment les frais du stage ont été pris en charge par le club. 

A la demande d’Agnès il est également indiqué que celle-ci a assuré ses cours en novembre 

et que Claire l’a coachée avant le stage.  

 

POINT 2 : ATTRIBUTION DES POINTS GRATIFIANTS 

Pour établir le tableau associé il est nécessaire de disposer de la liste des adhérents à jour au 

01/10/13. Samuel précise qu’elle est disponible dans Google Drive sur usf.bridge@gmail.com. 

Le mot de passe est communiqué en séance. 

 

POINT 3 : DEMANDE D’ODILE DEHASQUE DE REMBOURSEMENT DU MONTANT DES COURS 

Faisant suite à la suppression du cours niveau 2 d’Agnès du lundi soir et la proposition 

d’intégration des 3 élèves restant dans le cours compétition Odile DEHASQUE l’a refusée et 

demandé que les 120 € réglés lui soient remboursés par une réduction sur le coût du voyage 

en Crète. 

Comptablement ces rubriques étant indépendantes il lui est accordé un avoir valable sur les 

cours du prochain exercice. 

  

POINT 4 : TOURNOI DU MARDI SOIR 

Il y a actuellement trop peu de participants et parfois insuffisamment. Un test de continuité sur 

la fréquentation sera fait en janvier avant de décider leur éventuelle suppression. 
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POINT 5 : PARTIE LIBRE DU MARDI APRES MIDI 

Samuel les assurera en janvier. 

   

POINT 6 : CALENDRIER D’ARBITRAGE 

Samuel les assumera en janvier sachant qu’Agnès se forme à l’utilisation des logiciels de 

dépouillement des données des bridgemat sous Windows 8 en prévision de l’absence de 

Samuel du 31/01 au 09/02/14. 

Le tournoi des écoles aura lieu mardi 21/01/14. 

POINT 7 : TOURNOI FESTIF DU SAMEDI 05/01/14 : GALETTE 

 Brigitte et Françoise organiseront le pot à son issue. 

 

L’ordre du jour étant épuisé le Président clos la séance à 13h30 

 

PROCHAIN BUREAU : Jeudi 16/01/14 à 12h15 

 

Le secrétaire 

 

Daniel Poisson-Girard 


